
Symboles européens :

Le drapeau :                                                    La devise : « Unie dans la diversité »

                                                                        La journée de l’Europe :

L’hymne : « Hymne à la joie » de Beethoven (sans paroles)

Élargissement :
En 1957

États de la zone euro

 LA CONSTRUCTION EUROPÉENNE

                     Commission européenne :
Membres : 27 commissaires (un par État-membre)      
Lieu : Bruxelles

              Conseil Européen :
Membres : chefs d’État et de gouvernements
Lieu : Bruxelles.

Parlement Européen :
     Membres : 751 députés élus
  Lieu : Strasbourg / Bruxelles
Rôle : Vote les lois et le budget

Conseil de l’U.E:
      Membres : les ministres des 
   États selon le domaine concerné.
 Lieu : Bruxelles
Rôle : Vote les lois et le budget

   Cour
  de Justice

               Membres : 27
           Juges et 8 avocats            
       Lieu : Luxembourg

Donne les
orientation.

       Propose  les directives, 
règlements et décisions
    européennes

Saisit

  Banque Centrale Européenne
 Lieu : Francfort
 

Élargissement :
En 1957

États de la zone euro

En 1973
En 1981

En 1986
En 1995

En 2004

En 2007

En 2013

États membres de 
l’espace Schengen

France

Allemagne

Italie

R.U

Suède

Finlande


